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D
ès l’accident drama-

tique du tunnel du

Mont-Blanc, la Com-

mission de la production et des

échanges de l’Assemblée natio-

nale saisissait l’Office parle-

mentaire d’évaluation des

choix scientifiques et technolo-

giques (OPECST) d’une étude

sur les moyens à mettre en

œuvre pour améliorer la sécu-

rité des tunnels routiers et fer-

roviaires français.

Nommé rapporteur de cette

étude, j’ai d’abord rencontré

les experts chargés des rap-

ports techniques pour le

compte du gouvernement,

avant de me rendre sur place

pour voir de plus près les tun-

nels qui me semblaient les

plus vétustes et dangereux,

ainsi qu’à l’étranger, dans des

pays connaissant des flux de

circulation comparables à ceux

rencontrés en France.

Je me suis intéressé également

aux futurs tunnels, et penché

sur la nécessité de repenser

l’ensemble de la politique des

transports, le « tout routier »

actuel conduisant inexorable-

ment à l’augmentation des

risques lors des franchisse-

ments des ouvrages d’art.

Le contexte : des
accidents récents
et une réglemen-
tation limitée

Des accidents dramatiques,

en France ou à l’étranger,

qui mettent en question

la sécurité des tunnels

4 Le 24 mars 1999, l’embrase-

ment de la cabine d’un camion

dans le tunnel du Mont-Blanc

provoquait un incendie de près

de 50 heures et causait le

décès de 39 personnes.

Quelques semaines plus tard,

le 29 mai 1999, survenait en

Autriche un drame quasi-iden-

tique qui faisait 12 victimes.

4 Ces deux accidents, au bilan

particulièrement lourd, ont

révélé tout l'enjeu de la sécu-

rité dans les tunnels et la

nécessité de mettre en œuvre

les moyens propres à assurer

cette sécurité. Le bilan qui

peut être dressé de la catas-

trophe du Mont-Blanc est, à

cet égard, édifiant.

4 Si la question se pose

encore de savoir comment des

véhicules ont pu pénétrer dans

le tunnel alors qu'un camion

prenait feu, le rapport d'étape

de la commission d'enquête

administrative et technique,

présenté le 30 juin 1999, est

particulièrement accablant

Après le Mont-Blanc,
quelle sécurité pour
les tunnels français ?
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avoir pris encore toute 
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les accidents.
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quant aux causes de l'ampleur

de la catastrophe : capacité

d'extraction des fumées

toxiques limitée, utilisation

des conduits d'extraction en

mode d'insufflation, arrêt des

véhicules à très peu de dis-

tance les uns derrière les

autres, fonctionnement tardif

ou mauvaise visibilité des feux

rouges de signalisation,

absence de galerie de sécurité

dans le tunnel, mauvaise coor-

dination des postes de com-

mande franco-italiens, consi-

gnes de sécurité inadaptées

aux incendies, nombre d'exer-

cices incendies et

moyens d'inter-

vention insuffi-

sants.

4 Dans ce cas

particulier, l'ana-

lyse des circons-

tances de l'acci-

dent met en évi-

dence tant la fata-

lité d'un enchaî-

nement de maladresses ou de

facteurs aggravants que les

déficiences du système de

sécurité, considéré pourtant

comme un modèle il y a 30

ans.

Une réglementation limitée

La réglementation qui s'ap-

plique, en France, aux tunnels

routiers du réseau concédé et

non concédé réalisés après

1981, est contenue dans la cir-

culaire du 29 décembre 1981

sur la sécurité des tunnels.

Cette circulaire sert également

de référence aux tunnels qui

ne sont pas sur le réseau natio-

nal et qui sont régis par des

conventions particulières,

comme le tunnel du Mont-

Blanc. Elle prévoit, notam-

ment, une capacité d'extrac-

tion des fumées de 80m3/sec.

4 Concernant les tunnels fer-

roviaires, ce sont les disposi-

tions d'une instruction inter-

ministérielle du 8 juillet 1998

qui s'appliquent. Toutefois, il

n'existe aucun

texte prescrivant

des installations

ou équipements

spécifiques dans

les tunnels exis-

tants ou prescri-

vant un contrôle

particulier des

é q u i p e m e n t s

« standards en

tunnels », tous ces contrôles et

inspections étant assurés par

la SNCF.

4 Par ailleurs, l'organisation

des secours dans le cas parti-

culier des tunnels, qui ne sont

pas considérés comme des

installations soumises à plan

particulier d'intervention (PPI),

relève de la sécurité civile ou

de la rubrique « plan de

secours spécialisé » (PSS). Il

n'existe toutefois pas de texte

spécifique au PSS tunnel ferro-

viaire.

Le constat :
un parc français
globalement
vétuste et
inadapté à la
sécurité minimale
des usagers 

Les points noirs des tunnels

routiers : des ouvrages

souvent anciens et inadaptés

à la croissance du trafic

4 Le rapport présenté par le

ministère de l'Equipement,

des Transports et du Logement

sur la sécurité des tunnels de

longueur supérieure à 1 km,

concluait que de nombreux

tunnels français nécessitaient

des améliorations.

Pour ma part, j’estime que 60 à

65 % d'entre eux ont besoin de

travaux et que  nombreux  sont

ceux qui présentent une dan-

gerosité certaine en raison de

leur ancienneté et de leur

inadaptation à la croissance

du trafic.

4 La France compte 39 tunnels

de plus d'un kilomètre de long.

Mais les principaux « points

noirs » sont au nombre de 4 : il

s'agit des tunnels du Lioran, du

col de Tende, de Ste-Marie-aux-

Mines - ce dernier étant actuel-

lement interdit à la circulation

des poids lourds - et de celui du
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60 à 65 % des tunnels

routiers français ont

besoin de travaux et

nombreux sont ceux qui

présentent une dangero-

sité certaine en raison de

leur ancienneté et de leur

inadaptation à la crois-

sance du trafic.



Chat aujourd’hui totalement

fermé.

Ces tunnels se caractérisent en

général par leur étroitesse,

permettant tout juste le croise-

ment de deux poids lourds, par

des moyens d'exploitation

sommaires, tant sur le plan de

la gestion du trafic que du

contrôle des équipements, par

un trafic journalier important

(entre et 3 000 et 9 000 véhi-

cules par jour) et des normes

de sécurité obsolètes.

A titre d'exemple, le tunnel du

Lioran, qui traverse les Monts

du Cantal sur 1,5 km, a été

construit en 1848 et sa largeur

de 5,30 mètres, initialement

prévue pour un charroi, ne per-

met pas le croisement de deux

poids lourds.

L'ensemble de ces ouvrages

appelle des travaux de remise

à niveau, l'installation de sys-

tèmes de sécurité ou de

secours (ventilation, désenfu-

mage), la mise en place de

centres de secours proches et

aux capacités d'intervention

rapides, la construction de

galeries de sécurité latérales,

voire même dans certains cas,

et notamment lorsque l’évolu-

tion du trafic a été significa-

tive, le doublement du premier

tunnel par un second.

A côté de ces « points noirs »,

dont le bilan en termes de

sécurité s'avère peu rassurant,

il existe également un certain

nombre de tunnels qui, par

leur fréquentation, exigent une

surveillance accrue à certains

moments de l'année. Ce bilan,

relativement pessimiste, doit

toutefois être nuancé. Certains

grands tunnels (tunnels du

Saint-Gothard en Suisse ou du

Fréjus en France), présentent

des conditions de sécurité qui

méritent d'être soulignées,

même si elles n'excluent pas

totalement le risque d'acci-

dents.

Un parc ferroviaire

relativement sûr, en dépit

de certaines insuffisances

récurrentes

Si les tunnels ferroviaires

constituent des points singu-

liers du réseau ferré, ils ne

créent pas d'accidents spéci-

fiques, hormis l'effondrement

de leur propre structure.

Le réseau ferré national com-

porte plus de 1 300 tunnels,

dont la longueur cumulée est

de l'ordre de 540 km, et près de

80 % de ces ouvrages ont été

réalisés au siècle dernier. Ces

trente dernières années, 4 acci-

dents se sont produits, en

France, dans des tunnels ferro-

viaires : l'incendie dans le tun-

nel sous la Manche, le 18

novembre 1996 ; le rattrapage

entre 2 trains, le 20 mai 1977 ;

l'effondrement du tunnel de

Vierzy, le 16 juin 1972, respon-

sable de 108 morts ; et le

déraillement d'un train d'hy-

drocarbures, le 20 mars 1971.

Le danger essentiel provient,

en fait, de l'aggravation poten-

tielle de certains incidents du

fait du confinement de l'es-

pace qui peut rendre délicate

l'évacuation des voyageurs et

l'intervention des secours

extérieurs.

L'étude sur la criticité des tun-

nels ferroviaires menée en

1995/1996 par la SNCF a mis en

évidence que les ouvrages fer-

roviaires, réalisés pour la plu-

part au siècle dernier, bénéfi-

ciaient d'un niveau d'équipe-

ment assez rustique pour la

protection des usagers et la

lutte contre l'incendie.

Toutefois, la mission n'a pas

relevé la nécessité d'appliquer

des mesures immédiates et

drastiques telles que l'arrêt de

l'exploitation.

Elle a cependant noté

quelques besoins d'améliora-

tion, qu'il conviendrait d'ap-

porter d'ici fin 2001. Ces amé-

liorations portent notamment

sur la planification des

secours, les moyens propres

d'intervention de la SNCF, la

couverture opérationnelle par

les pompiers, l'accessibilité

aux têtes de tunnels, l'éclai-

rage, le balisage ou la fré-

quence des exercices d'entraî-

nement.

De leurs côtés, les grands tun-

nels ferroviaires, dont certains
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sont centenaires, rencontrent

les mêmes handicaps dus à la

vétusté, à l'inadaptation des

gabarits aux nouveaux modes

de transport et à la vitesse.

Actuellement, des plans d'in-

tervention et de sécurité sont

en cours d'élaboration par la

SNCF, pour les 31 tunnels

considérés comme les plus

délicats. Le tunnel sous la

Manche, de son côté, présente

des garanties de sécurité. Les

36 recommandations préconi-

sées après l'incendie de 1996

ont été mises en chantier et les

recherches se poursuivent

pour améliorer la sécurité des

navettes touristes ou transpor-

tant des poids lourds (brumi-

sation ou compartimentage

d'un sinistre).

Deux exemples significatifs

d'insuffisance en matière de

sécurité : la rénovation du

Mont-Blanc et le futur tunnel

de contournement parisien

sur l’A 86

J’estime que le tunnel du

Mont-Blanc ne peut, après la

catastrophe, faire l'objet de

demi-mesures et qu’il doit être

exemplaire sur le plan de la

sécurité. Il ne pourra, à mon

sens, être réouvert que s'il est

doté, sur toute sa longueur,

d'une galerie indépendante

d'évacuation adaptée à cet

usage.

Favorable à la création d'une

société commune franco-ita-

lienne de gestion (GEIE),  dont

les statuts ont été déposés le

18 mai dernier et qui aura la

responsabilité de

sa gestion, je suis

sceptique sur le

plan de recons-

truction du tunnel

du Mont-Blanc tel

qu’il m’a été pré-

senté.

Si le GEIE permet-

tra désormais

l'unicité de com-

mande et de gestion du tunnel,

condition indispensable de sa

réouverture, les propositions

formulées pour l'amélioration

de la sécurité s'avèrent parti-

culièrement décevantes, voire

même inquiétantes.

La rénovation du tunnel pré-

voit, en effet, l'utilisation d'une

simple galerie de ventilation

qui ne peut en aucun cas être

assimilée à une véritable gale-

rie de secours et laisse entier

le problème d'une réouverture

en toute sécurité du tunnel du

Mont-Blanc. Il faudrait que

l’engagement soit pris que sur

cinq ans, à partir de la réouver-

ture du tunnel, une véritable

galerie de secours soit creusée.

Par ailleurs, le projet de

contournement de l’ouest pari-

sien par le tunnel de l'A 86 ne

présente pas toutes les garan-

ties de sécurité requises. Alors

que la réalisation du tunnel

« est » prévoit deux voies de

circulation et une bande d'ar-

rêt d'urgence, je constate que

le concessionnaire envisage, a

priori, d'utiliser cette dernière

comme voie de circulation.

L e t u n n e l

« ouest », de son

côté, est sur le

modèle Mont-

Blanc avec

quelques aména-

gements ; compte

tenu de sa fré-

quentation prévi-

sible, je considère

le risque si clairement identifié

que j’estime que le conces-

sionnaire devrait revoir sa

copie, et prévoir un ouvrage

constitué de deux tubes unidi-

rectionnels.

Propositions
pour améliorer
la sécurité
et minimiser
les risques 

Considérant que la circulation

dans les tunnels doit faire l'ob-

jet d'une réglementation spé-

cifique que pourrait prendre en

compte un projet de loi sur la

sécurité des infrastructures de

transport, je formule trois

grandes séries de propositions

pour améliorer la sécurité et

tendre vers un niveau de

risque acceptable.
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La rénovation du tunnel du

Mont-Blanc prévoit, en

effet, l'utilisation d'une

simple galerie de ventila-

tion qui ne peut en aucun

cas être assimilée à une

véritable galerie de

secours et laisse entier le

problème d'une réouver-

ture en toute sécurité.



Apporter des aménagements

indispensables aux tunnels

routiers

4 Constituer tout nouveau

tunnel routier d'une longueur

supérieure à 1 km, ou à

300 mètres s'il

s'agit d'un tunnel

urbain à fort tra-

fic, de deux tubes

unidirectionnels.

4 Doter d'un

centre d'exploita-

tion unique tous

les tunnels de

grande longueur à un seul tube

bidirectionnel existants. Dans le

cal de tunnels binationaux, il

est indispensable que la majo-

rité du personnel, et l’ensemble

de la direction de l’exploitation,

puissent s’exprimer indifférem-

ment dans les langues des deux

pays concernés.

4 Installer dans les tunnels

monotubes bidirectionnels

une galerie de secours suffi-

samment large pour permettre

l'évacuation des usagers et le

passage d'engins de secours

motorisés.

4 Prévoir, en tête de tunnel

bidirectionnel, des aires de

regroupement pour le trans-

port des matières dangereuses

et, s'ils sont supérieurs à 3 km,

un système de détection des

« points chauds » et anomalies

sur les poids lourds.

4 Eviter toute rupture de

charge dans l'évacuation des

blessés.

Compléter la réglementation

concernant le transport des

matières dangereuses

4 Classer en transport de car-

burant les véhicules dont le

réservoir dépasse 700 litres.

4 Dans les tunnels

bidirectionnels,

autorisant le trans-

port des matières

dangereuses, pré-

voir une escorte de

l'exploitant et ins-

taurer un alternat

dans la circulation

entre TMD et cars de voyageurs.

4 Adopter de nouvelles

normes de construction des

camions ou remorques iso-

thermes afin d'éviter les déga-

gements toxiques en cas de

combustion.

4 Créer une nouvelle classe de

produits dangereux correspon-

dant aux matières liquides ou

facilement liquéfiables à fort

pouvoir calorifique.

4 Faire procéder, avant toute

autorisation ou interdiction de

franchissement, à une étude

de danger, inspirée de celle

pratiquée pour les installa-

tions classées pour la protec-

tion de l'environnement.

Repenser la politique

du « tout-routier »

Alors que le trafic augmente de

0,7 % par an, que la circulation

des poids lourds sur les routes

ne cesse de s'accroître et

qu'une étude récente du

Centre d'études des tunnels a

permis de monter que, sur 21

incendies de tunnels recensés

parmi les plus importants au

monde entre 1949 et 1998,

tous avaient pour origine un
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La circulation dans les

tunnels doit faire l'objet

d'une réglementation spé-

cifique que pourrait

prendre en compte un

projet de loi sur la sécu-

rité des infrastructures de

transport.

A côté de points noirs dont le bilan en termes de sécurité s’avère peu rassurant, il

existe aussi quelques grands tunnels, celui du Fréjus en France par exemple, qui pré-

sentent des conditions de sécurité qui méritent d’être soulignées.
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poids lourd, je propose un

rééquilibrage des moyens de

transport au profit du ferrou-

tage et des voies fluviales.

Le trafic terrestre de marchan-

dises, en France, se répartit

aujourd'hui de la façon sui-

vante (en % des tonnes-kilo-

mètres) : 20,1 % pour le fer;

67,7 % pour la route, 2,5 %

pour la voie d'eau et 9,6 % pour

l'oléoduc.

J’avance donc 5 propositions : 

4 mieux faire participer le

transport routier au prix réel

de l'usure occasionnée aux

routes ;

4 favoriser un rééquilibrage

entre les divers modes de

transport, par une politique

économique du stockage, afin

de réduire les échanges dus

aux «flux tendus» ;

4 inciter, pour le transport de

produits inertes et pondéreux

ne présentant pas de caractère

d'urgence, à l'utilisation d'un

autre moyen de transport, et

notamment de la voie d'eau ;

4 inclure les sociétés de tun-

nels et autoroutes dans le tour

de table des tunnels dédiés au

ferroutage ;

4 prendre la décision de réali-

ser le Lyon-Turin et commen-

cer réellement les travaux.

Un sens
nouveau
de la citoyenneté 

Il est heureusement rare qu'un

rapport parlementaire soit éla-

boré à la suite d'un drame. Ce

fut le cas ici. Et, de fait, s'est

posée en permanence la lanci-

nante question de savoir si le

drame du Mont-Blanc pourrait

se reproduire quelque part en

France, aujourd'hui ou demain.

4 Force est de conclure que

oui. Oui, car le tunnel du Mont-

Blanc n'est pas, loin s'en faut, le

seul exemple de monotube

bidirectionnel à risque. Oui, car

on voit comme la progression

continue du trafic routier en

France, et singulièrement du

trafic de poids lourds, pose des

problèmes de sécurité dont

nous n'avons pas pris toute la

mesure, même après la catas-

trophe de Chamonix.

4 C'est pourquoi une autre

politique de mise en sécurité

est devenue indispensable...

C'est pourquoi, également, un

changement de comportement

des usagers doit être, là

comme ailleurs, suscité, même

si, dans un premier temps la

contrainte est nécessaire.

4 Mais la morale de l'histoire

c'est sûrement qu'est en train

de naître, même confusément,

un nouveau sens de la citoyen-

neté qui en appelle à la respon-

sabilité, une certaine façon de

voir la vie qui oblige sans cesse

davantage les élus à répondre à

un souci de prévention, de

sécurité, de précaution, fût - ce

au détriment des gros équipe-

ments qui firent, jadis, les

heures de gloire de nos poli-

tiques de développement.
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Le tunnel du Mont-Blanc ne peut, après la catastrophe, faire l’objet de demi-mesures

et doit être exemplaire sur le plan de la sécurité. Il faudrait que l’engagement

soit pris que, sur 5 ans, à partir de la réouverture du tunnel, une véritable galerie

de secours soit creusée.
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